
Demande de duplicata de carte ambulant

en cas de perte, de vol ou de deterioration

18/08/2023 11:42

Avant toute démarche, il convient de vérifier la chambre consulaire compétente pour votre activité et
votre lieu d'implantation. 

Les étapes de la constitution de votre dossier : 

Etape 1 : Réunir les pièces justificatives 

Dans tous les cas 

Copie de la carte d'identité (recto/verso) ou du passeport en cours de validité (à défaut un extrait de
l'acte de naissance) - Ou

Copie du titre de séjour à jour et en cours de validité 

En cas de perte ou de vol de la carte 

Une attestation sur l'honneur de perte d'une carte permettant l'exercice d'une activité commerciale
ambulante - Ou

Une copie du récépissé de déclaration de vol ou de perte 

En cas de détérioration de la carte 

La carte détériorée devra être restituée au pôle Formalités lors de la délivrance de la nouvelle carte
(duplicata) 

Coût de la formalité pour la CCI :  30 euros - règlement par virement, espèces ou chèque (ce dernier
mode de paiement pouvant entraîner un retard dans la fabrication de la carte lié à la vérification de
l'encaissement).

Etape 2 : Envoyer votre dossier par courrier auprès de la CCI compétente (défini en fonction de votre
activité et de votre lieu d'implantation). Merci de nous indiquer votre email pour recevoir votre récépissé
de dossier plus rapidement.
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Nb : Dans tous les cas où le non sédentaire est en possession d’une carte qu’il modifie,
renouvelle et lorsqu’il cesse son activité, le pôle Formalités doit récupérer l’ancienne carte. 
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